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Introduction :
Ce présent document est un rapport alternatif de l’observatoire mauritanien des droits de l’homme et de la démocratie. Il est destiné au Comité des droits économiques sociaux et culturels des Nations Unies (le Comité) dans le cadre de L’évaluation de la Mauritanie sur son application du Pacte International des Droits Economiques Sociaux et Culturel (PIDESC) qui se tiendra en 12/02/ 2024. Ce document porte sur les points relatifs à la loi sur la parité (art. 3), à la protection sociale des populations (art.9), au droit du travail (art.6 et 7) et aux droits à l’éducation et à la scolarisation des filles (art.13 et 14).

Observation sur le Rapport de la Mauritanie

I- Exigences de mise en œuvre des dispositions du pacte :
En effet les deux grands obstacles de mise en œuvre des dispositions du pacte international sur les droits économiques sociaux et culturels sont la corruption qui fait coulé  les flux financiers illicite sans cesse et la problématique de l’Etat civil qui empêche une très grande parti des citoyens de jouir convenablement de ses droits.
a) Lutte contre la corruption et les flux financier illicites :
La corruption et les flux financiers illicites en Mauritanie sont des facteurs de destruction de niveau de vie des citoyens, empêchant l’état  de s'acquitter pleinement des obligations prévues au présent Pacte. 
Néanmoins, la lutte contre ces fléaux  manque de détermination et de rigueur, car on a répertorié plusieurs projets couteux non adapté aux besoins essentiels du développement et qui ont été anéantis, sans suite judiciaire ni remboursement des fonds perdus ; comme par exemple :
· le projet d’achat des tenues scolaires en programme de l’école républicaine, qui a couté plus 50 milliards,
·  Pont de El Haye essaken, exécuté par une société chinoise fictif, illustrant une véritable forme de criminalité transnationale organisé.
·   affaire sombre de la société ADAX
· Les multiples projets gré à gré
Les conséquences de ces projets robustes ne se limitent pas à la dilapidation des fonds public mais au-delà,  ils ont laissé un impact négatif sur le marché notamment :
·  impact des projets de ponts sur le Marché :
1- Les locateurs ont reconnus une perte énorme car leurs immobiliers ont été abandonnés
2- Une dizaine de station ont été fermé.
3-  Des milliers de commerçants ; Epicerie, Pharmacies, Michelin, vente de pièces détachés et des quincailleries et autres activités informelles ont été misent en ruines,  et par conséquent les milliers d’employés sont parties en chômage technique ; il faut dire que l’état jusqu’à présent n’a pas pris en considération les dégâts économiques subit par les citoyens suite à l’exécution de ces projets, Malgré que plusieurs citoyens sont devenus pauvres.
Pour une meilleure réponse nationale contre la criminalité transnationale organisée et la  corruption, l’Etat doit  procéder au renforcement de l’indépendance des institutions et des juridictions compétentes, et renforcer les compétences techniques et financières de la société civile, et doit mettre en œuvre un mécanisme Nationale de Traitement des Informations Financière et  de l'Enrichissement Illicite, pour lutter contre la Fraude et la Corruption.
Il existe encore des limites visibles liées notamment à l'inefficacité et la faible indépendance des institutions ; telle que ; Commission nationale des droits de l’homme, Conseil économique et social, Mécanisme nationale de prévention de la torture, en plus de  la méconnaissance de ces  institutions par les citoyens.
Nous invitons le comité à recommander à l’état de :
· Renforcer l’indépendance de la justice et les institutions nationales.
· De rembourser aux citoyens entrepreneurs, victime de la fermeture des voix Carrefour Bamako, Carrefour Madrir, Carrefour Elhay Essaken ; pour pouvoir survivre et maintenir leurs employés et payer les loyers jusqu’au fin des travaux.
· Vulgariser les dangers de la corruption et le développement des flux financiers illicites pour sensibiliser les populations,
II- Problématique de l'Etat civil : 
a- Garantir à tous une identité juridique 
Déjà en 2020, il était considéré que30,6 % de la population totale ne possède aucun acte d’état civil..
Il est alors impératif que le gouvernement puisse :
· Poursuivre la sensibilisation sur l’importance de l’établissement des faits d’état civil notamment les naissances,
· Former les agents des centres d’état civil dans la gestion des actes, la transcription des jugements ainsi que la tenue et conservation des registres qui malgré la numérisation demeurent des éléments de référence indispensables en cas d’erreur de saisie des données,
· Impliquer davantage la société civile qui intervient en zone rurale à participer à la sensibilisation et à la mobilisation sociale,
· Impliquer les chefs de villages dans les zones rurales éloignées ou enclavées des centres d’état civil en mettant à leur disposition des registres provisoires pour y mentionner les données d’état civil avec le concours de l’administration territoriale.
· Mettre fin aux pratiques frauduleuses en matière de gestion de l’état civil.
b) Le droit au travail :
Nous avons documenté un retrait de badge de 5000 dockers dans une opération de renvoie en départ forcé exécuté en complicité avec les 13 centrales syndicales sous prétexte de départ volontaire, à deux étape : 
Etape 1 : en  2017 départs forcés de 2500 dockers partagés entre :
·  2000 dockers ont été obligés de remettre leurs badges en contrepartie d’un montant de 36000 MRU
· 500 sont renvoyés en retraite avec le même montant ; 36000MRU
Etape 2 : en 2022 départs forcés de 2500 dockers en contrepartie de 170000 MRU parmi ce nombre des cas de retraite anticipés. 
En violation flagrante des articles 6- 7 et 8 du pacte internationale relatif aux droits économiques sociaux et culturels, les indemnités pour les départs dites  volontaires ne sont pas égales entre 2017et 2022,  malgré que les dockers accomplissent le même service.  Cette violation remet en cause la volonté de l’état à mettre en œuvre une réelle politique de travail et de renforcement  des  emplois existants et loin de promouvoir les secteurs à haute intensité de manœuvre.  
C)- La protection sociale des travailleurs
Sur la question de la protection sociale des travailleurs, sur les 5000 travailleurs que nous avons interrogé seulement 18,3% des employés bénéficient de congés annuels payés, 17% de congés maladie rémunérés, 15% de cotisations de retraite, 15,% de la cotisation à la sécurité sociale, 14,3% d’assurance maladie, 13,1% d’assurance pour accident de travail, 11,9% de congés de maternité et 10,6% des prestations familiales. Ce que montre un niveau de protection assez faible.  Les problèmes liés à l’exercice du droit de grève sont également récurrents. On observe des crises cycliques qui découlent d’une remise en question des acquis sociaux d’une part ou du non-respect des procédures régulières pour aller en grève. Il urge donc de promouvoir le dialogue social grâce à la formation des leaders syndicaux et des responsables d’entreprise.
D)- Sécurité sociale
 La Mauritanie à l’instar des autres pays en voie de développement a une économie majoritairement informelle, toutefois l’application de la loi se fait de manière incertaine dans les deux secteurs. Les travailleurs de ces secteurs sont pour la plupart  non affiliés au régime de sécurité sociale. 
E)- Liberté syndicale
On observe,  le nombre exorbitant des centrales syndicales créé une sorte de concurrence favorisant, le clientélisme et la partisannerie et manœuvrant la complicité avec le patronat et l’Etat au détriment des intérêts des travailleurs.
A cette égard nous avons documenté  L’affaire des  13 centrales syndicales représentant les dockers au Port de l’amitié  qui ont signé le départ volontaire des dockers sans leurs consentement, en faveur de la création d’une société  appartenant à l’état, cette société prévoit employer seulement 500 dockers à la place de 5000 inscrit sur la liste des travailleurs depuis des dizaines d’années et qui cotisé régulièrement. 
Nous invitons le comité l’Etat de prendre des mesures ferme pour une plus grande justice sociale et une meilleure efficacité dans la lutte contre la corruption, notamment : :
· Organiser un dialogue social dans la transparence et l’équité.
· Les centrales syndicales doivent être formées de syndicat professionnel et non le contraire.
· Rembourser les Dockers renvoyé en 2017 le reluquât de 134.000 MRU pour les remettre au même pied d’égalité avec leurs collègues dans le départ 2022.
· Organiser le travail des dockers de façon plus bénéfique à l’emploi.
F)- Emplois et formation des personnes handicapées
S’agissant des personnes handicapées, cette population enregistre un très faible taux d’occupation (6,8%) La promesse d’un quota précis pour les  handicapés dans les recrutements de la fonction publique reste au stade de projet. Cette réalité est liée en partie au manque de qualification de ces personnes dont l’accès à l’éducation et à la formation reste limité par les pesanteurs sociales et l’absence d’une politique éducative inclusive. 
Par rapport à la carte d’égalité des chances(CEC), la garantie de l’accès à tous ceux qui ont droit demeure une promesse non réalisée.  Nous avons besoin de savoir à l’Etat actuel, quoi sur la couverture médicale et la bourse de sécurité familiale pour une partie de handicapées au chômage ? 
Et quoi concernant les mesures incitatives pour la formation professionnelle de cette couche sociale ?

Il faut une politique globale et transversale qui prend en compte tous les secteurs pour agir sur l’environnement du handicap et éliminer les obstacles qui contribuent à l’établissement d’une situation de handicap,  de la famille à l’école, 
Nous invitons le comité à recommander à l’	Etat d’appliquer une discrimination positive à l’égard de cette couche vulnérable.
G- Le droit à l’environnement et gestion des ressources :
Le rapport reste muet sur les questions du droit à l’environnement. Or, le cadre de vie en Mauritanie, surtout dans les zones urbaines et industrielles, est largement impacté par la pollution. On y constate aussi la prolifération des sachets plastiques dont l’impact sur l’environnement est considérable. Ce qui avait justifié l’adoption de la loi qui interdit, «la production, l’importation,  l’utilisation, la détention en vue de la mise en vente et la vente ou la distribution à titre gratuit des  sachets plastiques d’une épaisseur inférieure à 30 microns  sur toute l’étendue du territoire national.
L’application de la loi tarde à voir le jour. Aussi, s’il existe peu de contrainte d’ordre culturel ou social qui peuvent constituer un blocage à l’application de la loi, des réalités d’ordre économique justifient son ineffectivité puisque aussi bien les commerçants que les clients trouvent les sachets plastiques moins coûteux. L’emballage en plastique est le plus souvent compris dans le prix de vente ou donné aux clients à titre gratuit alors que les sachets en papier peuvent avoir un cout élevé pour ces derniers. 
De même, le changement climatique occasionne d’énormes dégâts dans le pays.  Des villes et villages entiers sont menacés de disparition et les populations perdent leurs moyens de subsistance. Ces populations qui se retrouvent dans la précarité la plus absolue n’ont souvent autre alternative que l’immigration.
L’impact environnemental des exploitations minières et des projets d’infrastructure sont aussi un problème majeur dans ce pays avec la déforestation, les impacts sur le réseau hydraulique, la destruction de la biodiversité faunique et florale, etc. Or, dans la plupart des projets miniers et dans la construction des grosses infrastructures, les études d’impacts environnementales et sociales sont bâclées ou non effectuées. Les audiences publiques sont organisées par les compagnies minières en collaboration avec les autorités administratives, dans un contexte d’impréparation orchestrée  contre des populations dont leur Consentement Libre Préalable et Eclairé (CLIP) par rapport aux décisions concernant les projets miniers ne sont jamais sollicités. 
 Des documents de plusieurs centaines de pages et en langue français sont fournis à des populations en majorité analphabète et peu outillée au plan technique et qui doivent les déchiffrer dans des délais très réduits. Aussi, après l'érection des infrastructures et/ou l'installation des projets miniers, on constante de sérieux impacts environnementaux sur les populations qui ne sont pas suffisamment pris en charge. Par ailleurs, le contrôle et la mise en œuvre des dispositions législatives par les départements ministériels et les différents organes de contrôle et de régulation pour contraindre les acteurs privés à respecter les droits économiques, sociaux et culturels des communautés restent largement inopérants. 
Le gouvernement devrait prendre des mesures allant dans le sens du respect de la législation environnementale et minière pour une réalisation du droit à l’environnement et des autres droits économiques, sociaux et culturels des citoyens. 
Concernant les ressources extractives, il est impératif d’en assurer une gestion démocratique par entre autres :
· L’établissement d’un processus transparent d’attribution des licences et titres, 
· La mise en place de mécanismes transparents et équitables dans la gestion et le partage des revenus,
· La participation de tous acteurs non étatiques y compris la société civile et les communautés dans le processus de prise de décision,
· Le respect des droits Economiques, Sociaux et Culturels des citoyens par les compagnies évoluant dans tous les secteurs d’exploitation des ressources minérales,
· La dotation de moyens humains, techniques et matériels aux services et institutions habilitées pour remplir correctement leurs missions. 
J- La lutte contre le chômage :
Concernant la lutte contre le chômage, l’absence d’un dispositif institutionnel permettant de fédérer et d’harmoniser les initiatives de tous les acteurs publics intervenant dans la promotion de l’auto-emploi pose un problème.
De plus, le manque de déploiement effectif au niveau déconcentré et une concentration des actions dans les capitales régionales et périphéries empêche aux structures en charge de ce volet de couvrir le monde rural et les zones reculées et de promouvoir l’accès équitable à l’emploi.  Cet état de fait est en partie la conséquence de l’absence d’une territorialisation effective des politiques et des programmes de promotion de l’emploi en Mauritanie malgré la politique de la décentralisation qui émane pourtant d’une volonté de «créer des territoires viables, compétitifs et porteurs de développement durable».
L’insuffisance de services non financiers orientés vers la formation en esprit entrepreneurial et l’éducation financière et d’un suivi régulier pose un problème de pérennité des initiatives d’auto-emploi. 

Aussi, dans le domaine de l’enseignement et la formation, l’inadéquation formation-emploi pose en problème d’employabilité. Des jeunes sont laissés à eux-mêmes dans le choix de leur orientation du fait d’un manque d’éducation à l’orientation et de l’absence d’encadrement effectif dans la conception et la réalisation de projet professionnel. L’incessibilité et l’insuffisance des spécialistes en charge de ces questions et le cloisonnement du dispositif d’aide à l’orientation sont à la base de ce problème. De coup, les choix d’orientation sont parfois dictés par des préjugés sur des matières et filières ou influencés par des proches sans expertise en matière de conseil en Orientation scolaire et professionnelle. 
 Les solutions de lutte contre le chômage résident dans le développement d’une culture entrepreneuriale chez les apprenants et la mise en place d’un mécanisme d’accompagnement des jeunes entrepreneurs qui s’inscrit dans une logique d’entrepreneuriat solidaire. De ce fait des services financiers devraient être accompagnés par des services non financiers accessibles et efficaces. Un meilleur accompagnement de l'Etat aux jeunes entrepreneurs à travers l’allègement des procédures administratives d’accès au financement, la transparence dans l’attribution des fonds, la diminution du coût de la formalisation et de l'exonération fiscale pourrait favoriser l’éclosion d’un entrepreneuriat dynamique et générateur d’emplois.

Nous invitons le comité à recommander à l’Etat de supprimer les barrières devant les jeunes pour pouvoir formalisé leurs activités commerciales, notamment ; La difficulté d’obtenir un NIF qui exige le depot de caution préalable de 30000MRU, et le prix de l’ouverture d’une boite postale qui est de 5000 MRU,  constituant un obstacle devant les jeunes mauritaniens qui les empêchent de créer leurs entreprise.

K- Droit à la santé  

Le gouvernement de la Mauritanie a fait des efforts dans le domaine de la santé publique avec la politique de la gratuité de la césarienne pour les femmes enceintes, tandis que rien n’est fait pour les personnes du troisième âge,  bien que la politique de la Couverture Maladie Universelle est en cours à travers le (CNASS), qui facilite la consultation et le traitement des malades par un processus de mutualisation et de subvention de l'Etat.
Les impacts de l’exploitation minière sur la santé publique sont à maitrisés. Le taux de prévalence des maladies respiratoires et du VIH a tendance à augmenter dans les zones minières du fait de la pollution, de l’immigration économique et de la promiscuité. Le déversement des déchets chimiques.
Dans un contexte d’une population de plus en plus jeune avec plus d’enfants ayant des besoins spécifiques, d’insuffisances des structures de prise en charge sanitaire, structures de santé peu accessibles à beaucoup de familles (chères et localisées à Nouakchott), d’absence d’aides aux familles pour les soins et les frais scolaires, la prise en charge spécifique de certaines maladies telles que l’autisme est urgente. Cette maladie prend une ampleur alarmante et reste encore un tabou pour beaucoup de mauritanien. 

A ce niveau, les efforts du gouvernement devraient conduire à des mesures telles : 
· L’ouverture des centres de ressources avec un personnel spécialisé offrant accueil/ informations aux familles, évaluation, diagnostic, etc.
· La création d’un centre de formation pour les autistes 
· La mise en place de modules de formation sur l’autisme pour le diagnostic précoce
· La sensibilisation sur la maladie 
· Formation des ressources humaines (enseignants, AVS, inspecteurs de l’éducation, éducateurs spécialisés, assistants sociaux, personnels de santé) pour une meilleure prise en charge scolaire et médicale
· La création de classes passerelles dans les écoles, de structures pour ados et adultes et passerelles vers le milieu de travail
· Allocations handicap à verser aux familles pour couvrir les frais de prise en charge

L- Le droit à la famille

Le rapport fait état « des droits de la famille ». Ces droits commencent d’abord par un « droit à la famille». Or, il est fait état que 46% des enfants ne vivent pas avec leurs parents et sont hors du cercle familial. Le nombre d’enfants dans la rue et le phénomène des « talibés » pourraient expliquer, du moins en grande partie, cette réalité accablante pour les enfants. Il est urgent que l’Etat de la Mauritanie  prenne les mesures nécessaires pour que chaque enfant vive auprès de ses parents et sa famille et soit protégé par ceux-ci. 

a)- Protection de la maternité et discrimination à l’égard des jeunes filles
Sur la question de la maternité, la réalité dans les collèges et lycées dénote encore une discrimination à l’égard des femmes et jeunes filles.  Les élèves célibataires (le plus souvent violé) qui contractent une grossesse pendant l’année scolaire sont renvoyées parfois au lieu de suspendre leur scolarité pour des mesures de sécurité afin de leur permettre de reprendre la classe ultérieurement sans qu’elles soient considérées comme des redoublants.

b)- Violence à l’égard des femmes : 
La question des violences à l’égard des femmes reste toujours problématique. On note encore de fortes proportions notamment dans des régions comme Trarza et Gidimagha, Gorgole, Brakna où 64% de femmes subissent régulièrement des violences de toutes sortes. Pour la plupart des cas ces violences sont exercées dans l’espace familial et dans le milieu scolaire et/ou professionnel.
Les formes de violences les plus répandues étant les violences psychologiques et verbales, il y a une nécessité d’initier un programme de sensibilisation axée sur la promotion d’une communication non verbale notamment dans l’espace familial et scolaire. De plus, une lutte efficace contre la violence à l’égard des femmes exige la création de centres d’accueil et d’écoute précoces des victimes afin de les aider à se mettre dans une posture de résilience. Ces centres devraient également offrir des services d’hébergements pour éviter aux femmes de retourner chez leurs bourreaux (dans le cas de violences familiales ou conjugales) et de sentir suffisamment protégés pour ester en justice. L’adoption d’une démarche d’assistance systémique permettant l’intervention de divers spécialistes en vue de prévenir ou de limiter les conséquences physiques et ou psychologiques des violences. 


M- Le travail des enfants
 Pourtant le travail des enfants est un phénomène réel en  Mauritanie notamment avec la mendicité des enfants. Ces derniers sont le plus souvent exploités par des adultes qui leur font mendier de l’argent à leur profit dans les rues et artères des villes  et notamment à Nouakchott. Ces enfants sont obligés de verser tous les jours une somme d’argent issue de la mendicité à leur exploitant sous peine de sanction. 
Dans les lois nationales, aucune disposition n’est prise contre la maltraitance, le trafic et l’exploitation des enfants ainsi que la mendicité forcée des enfants, et le travail domestique infantil. Ces pratiques quoique interdites par la loi, continuent d’être pratiquées et l’Etat semble laisser faire même s’il a tenté quelques actions en vain de retirer ces enfants de la rue.
Dans le secteur informel également les enfants sont souvent utilisés comme apprentis notamment dans les garages de mécaniques, les ateliers de menuiserie, de soudure et même comme colporteurs dans les marchés et autres lieux de commerce.
L’OMADHD  invite le Comité des droits économiques sociaux et culturels à demander au gouvernement  mauritanien :
· Veuillez renseigner le Comité sur les obstacles qui empêchent le gouvernement à appliquer pleinement la loi interdisant le travail des enfants en Mauritanie ; quelles stratégies met-il en place pour lever ces obstacles ?
· Veuillez indiquer si le gouvernement a prévu  un plaidoyer de sensibilisation sur le travail des enfants au niveau national. 

Merci pour l’intérêt que vous porté à la protection des droits économiques sociaux et culturels dans le monde.
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